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      COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR  

           DU 5 FÉVRIER 2019 

 

 

 

 

 
Président Adrien ALAMICHEL 

 

 

 

 
Présents : Adrien ALAMICHEL, Daniel SORAND, Nicolas COSTOUX, Liliane FERMIN, Florence LECOQ, 

Didier MACÉ, Damien LORIEUX, Sylvie NOLIN, Alan ELIOT, François-Xavier BESNE, Pascal MARC 

 

Excusés : Michèle GUÉRIN, Luc GRAILLOT, Caroline FOURRÉ, Marc CAYOL 

 
Secrétaire de séance : Liliane FERMIN. 

 

Le compte-rendu du 11 décembre 2018 a été approuvé par l’ensemble des membres présents ce jour. 

 
Formations et activités 

- Stage Niveau 1 : le stage se déroule normalement sans aucune difficulté. 
- Stage Niveau 2 : Daniel Sorand (encadrant N2) fait une remarque sur le manque de moniteur pour les séances 

hebdomadaires. 

- Stage GP / N4 Sylvie Nolin, stagiaire N4 évoque également le manque de moniteurs. 

- MF1 : 6 stagiaires dont 3 en finalisation de stage examen en 2019, 3 en cursus de formation 

- Stage initiateur cursus 2019/202 4 stagiaires 

- Apnée stage bien suivi des apnéistes débutants 

 
Pack découvertes. 

Baptêmes de plongée pour les lycéens de Rotrou sous la responsabilité de Grégory GUET. 

Pour animer ce stage, 3 ou 4 encadrants seront nécessaires. 

Les dates des cours en fosse seront communiquées à tous les encadrants prochainement. 

 

EPI 

Suite aux vérifications des EPI et matériel Alan a effectué la mise à jour sur un listing papier, en cas de besoin 

de consultation, ce classeur est disponible au bureau du club. Tous les masques ont été vérifiés et sérigraphiés 

par Damien aux initiales SCC. Ce petit matériel est également disponible au bureau. 3 blocs sont en ré-épreuves. 

Les masques de la section restent à vérifier. 

 

Dons aux œuvres  
Suite au contrôle sur les déclarations « Cerfa », les trésoriers ont décelé de nombreuses anomalies d’écritures 

(mal libellées ou incomplètes). Il a été décidé par le Comité Directeur de reporter cette discussion à la prochaine 

réunion afin de prendre le temps de réfléchir et de proposer des solutions pour rendre les choses plus 

compréhensibles pour tous pour les déclarations 2020. Un nouveau format de déclaration va certainement être 

construit pour uniformiser les intitulés.  
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Sorties 

Il est demandé à toute personne du club qui organisent les sorties au sein du club de remettre à la responsable 

sortie Michèle Guérin les fiches de demande pour validation. Attendre son aval avant la diffusion de 

l’événement. 

Sortie validation N1 : 18 et 19 mai à Erquy 

Sortie Bio : 21 et 22 septembre à Erquy 
Notre site SCC28.fr étant à jour, nous invitons tous les membres à le visiter régulièrement, toutes les activités et 

dates de sorties soit explorations ou techniques y sont répertoriées. 

 
Manifestations 

- Pour les 50 ans du club, dernièrement Adrien à fait parvenir à tous les membres un courriel, notamment sur le 

repas qui aura lieu le 16 novembre 2019 à Champhol.  

Un calendrier a été édité répertoriant tous les événements qui auront lieu durant cette année 2019. Ce calendrier 
est disponible au bureau du club et offert à chaque foyer. 

- A RETENIR : le salon des Associations se tiendra à Chartres le 7 et 8 septembre 2019. 

  
Assemblées Générales 

- L’assemblée Générale du CODEP 28 a eu lieu le 26 janvier à Vernouillet 6 personnes du SCC étaient 

présentes. Adrien encourage à un plus grand nombre de participants, car cela fait partie de notre vie fédérale. 

- L’Assemblée Générale Régionale du Comité Centre se tiendra le 2 mars à la Chapelle du Noyer (28) les 
membres du SCC seront les bienvenus. 

- L’Assemblée Générale Fédérale se tiendra à Brest le 30 et 31 mars. 

 

Divers 

Pour la saison 2019-2020, Adrien a proposé au CD de ne pas reconduire avec les autres clubs du département le 

système des conventions de mutualisation de moyen pour la formation de cadres pour l’apnée. Il est également 

rappelé que les encadrements des séances club restent prioritaires par rapport aux encadrements extérieurs au 

SCC.  

L’aide très active du SCC depuis quelques années pour favoriser le développement de l’apnée et la création de 

cadres au sein du département, via l’encadrement par les fosses CODEP notamment, doit prendre une nouvelle 

forme.  
Le temps d’encadrement des cadres apnée du SCC doit exclusivement être à vocation de formation de cadres. 

 

 

 

Prochaine réunion le 7 mars à Champhol 


